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REGLEMENT INTERIEUR DE  
L’ASSOCIATION FORINVEST BUSINESS-ANGELS 

 

 
1- ADHESION : 

Les candidats à l’adhésion font acte de candidature en signant le formulaire d’adhésion et la charte 
de déontologie qu’ils envoient au siège de l’Association. Les candidatures doivent être validées 
par le Bureau de l’Association qui statue en dernier ressort sans avoir à justifier sa décision. 
 

2- ADMISSION : 
L’Association se donne le droit de vérifier l’exactitude de l’ensemble des informations fournies 
par les candidats à l’adhésion. En tout état de cause, ceux-ci certifient sur l’honneur n’avoir jamais 
exercé la moindre fonction ou activité à caractère illégal en signant leur demande d’adhésion. 

 
3- COTISATIONS : 

➢ Un droit d’entrée est fixé à 100 euros pour les personnes physiques et 500 euros pour les 
personnes morales. 

➢ La cotisation annuelle des adhérents est fixée à 100 euros pour les personnes physiques et à 
500 euros pour les personnes morales.  

➢ Le droit d’entrée et la cotisation de la première année doivent accompagner la demande 
d’adhésion. 

➢ Les personnes physiques peuvent contribuer au développement de l’Association en adhérant 
en tant que « Membre Bienfaiteur » avec une cotisation fixée à 500 euros. 

➢ Les nouveaux adhérents peuvent bénéficier d’une cotisation « découverte » fixée à 50 euros. 
Cette cotisation ne permet pas d’investir dans les projets présentés. 

➢ Les nouveaux adhérents peuvent être parrainés pour bénéficier d’une cotisation fixée à  50 
euros sous réserve que le parrain soit renseigné et que celui-ci ne parraine pas plus de 3 
adhérents. 

➢ L’association se laisse le droit de baisser occasionnellement le montant de la cotisation pour 
des cas particuliers.  

La démission ou la radiation en cours d’année ne donne droit à aucun remboursement quelle 
qu’en soit la cause. 
 

4 – CONFIDENTIALITE DE PARTENARIAT : 
La plus stricte confidentialité doit être respectée par les membres de l’Association quant aux 
informations fournies par l’Association ou recueillies dans le cadre de leurs relations avec celle-
ci. Elle doit être respectée pendant une durée de 3 ans après démission ou radiation de 
l’Association. Cette clause de confidentialité figure dans la charte de déontologie que tout candidat 
à l’adhésion doit signer. 
Cette clause de confidentialité s’applique également dans le cadre des activités personnelles et 
professionnelles des adhérents. 
 
 

5 –APPEL PUBLIC à L’EPARGNE : 
L’Association s’engage à respecter les recommandations de l’Autorité des Marchés Financiers 
(A.M.F.), en particulier, elle n’entend pas faire d’appel public à l’épargne. 
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6 - PACTE D’ACTIONNAIRES : 

L’Association recommande vivement à ses adhérents de conclure un pacte d’actionnaires avec le 
porteur du projet et avec leurs co-investisseurs. 
 
Ce pacte, entre autres dispositions usuelles, devrait comporter les clauses suivantes : 
➢ l’obligation de transparence du dirigeant de l’entreprise vis-à-vis des investisseurs, 
➢ l’engagement du dirigeant de consacrer pleinement son temps à l’entreprise, 
➢ les engagements d’information continue et réciproque et les conditions de reporting, 
➢ le pourcentage maximal de détention du capital par le ou les investisseurs, 
➢ les clauses d’arbitrage afférentes au règlement des éventuels différends. 
➢ les modalités de sortie, 
➢ etc. 
 

7 – RESPONSABILITE : 
Le rôle de l’Association se limite à mettre en relation ses adhérents et des porteurs de projet. Cette 
mise en relation se fait sur la base des éléments qui lui sont fournis par chacune des parties. Elle 
ne saurait en garantir l’authenticité, la valeur ou la pertinence. Sa responsabilité ne saurait être 
engagée en cas de litige sur ce point. 
 

8 – NOTE DE FRAIS : 
Forinvest Business Angels est une association à but non lucratif, financée par les cotisations et les 
subventions en particulier, ayant un budget restreint. Lors des instructions des entreprises, les 
frais engagés par les instructeurs seront remboursés raisonnablement sur justificatif.  
Afin de limiter les frais d’instruction, les voyages en train seront privilégiés. Les instructeurs 
seront missionnés en priorité par rapport à leur proximité géographique et personnelle avec 
l’emplacement de l’entreprise. Enfin, les trajets en voiture, les frais d’hébergement et toutes autres 
importantes dépenses, doivent faire l’objet d’un consentement préalable de l’Association. 

L’Association se réserve le droit de rembourser partiellement les frais d’instruction et de 
plafonner le remboursement de ces frais si elle juge la somme trop importante par rapport à ce 
qu’elle devrait être. 

9 – CONFLIT D’INTERET : 
Forinvest Business Angels permet à des non forestiers de devenir adhérent de l’Association à 
travers un parrainage du Conseil d’Administration. 

Afin de prévenir le risque de conflit d’intérêt, concernant les adhérents non forestiers de 
l’Association exerçant une activité entrepreneuriale dans la filière forêt-bois, Forinvest Business 
Angels demande à ceux-ci de ne pas récupérer d’information sur des concurrents qui soumettent 
des dossiers et de s’engager à ne pas soumettre de dossiers de candidature à Forinvest Business 
Angels, même en cas de démission de l’Association, durant une période de 3 ans. 

 

 


